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PROJET DE RÈGLEMENT  

 

RM02-2024 RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT RM08-2016 

RELATIF AU PLAN D’URBANISME 

 

ATTENDU QUE le règlement numéro RM02-2024 modifie le règlement RM08-2016, relatif au plan 

d’urbanisme; 

 

ATTENDU qu’il y a lieu de modifier ledit règlement afin d’assurer sa conformité au schéma 

d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Papineau; 

 

ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du Conseil au plus tard deux 

jours juridiques avant la présente séance, que tous les membres présents déclarent avoir lu le projet de 

règlement et qu’ils renoncent à sa lecture; 

 

EN CONSÉQUENCE  

 

IL EST PROPOSÉ PAR  

 

ET RÉSOLU QUE le premier projet de règlement soit adopté et qu’il soit statué et décrété ce qui suit, à 

savoir : 

 

ARTICLE 1  

PRÉAMBULE 

 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 

ARTICLE 2  
MODIFICATION DU CHAPITRE 5 DU PLAN D’URBANISME 
 
Le chapitre 5 intitulé « Le tracé projeté et le type des principales voies de circulation et des réseaux de 
transport » est modifié par l’ajout de l’alinéa suivant après le 3e paragraphe de ce chapitre : 
 
Pour se développer sur le territoire de la MRC de Papineau, des circuits cyclables ont été identifiés selon 

trois types d’infrastructures routières régionales, soit les routes du réseau supérieur (sous la responsabilité 

du MTQ), les portions des routes du réseau supérieur traversant les noyaux villageois et les périmètres 

d’urbanisation des municipalités ainsi que les points de passage des routes locales asphaltées, notamment 

la route 309, de la limite sud à la limite nord de la Municipalité de Val-des-Bois. Dans cette optique la 

municipalité de Val-des-Bois appuie l’ensemble de l’initiative de la MRC de Papineau pour la création 

d’un réseau de piste cyclable sur l’ensemble de son territoire. Nous pourrons ainsi envisager de créer un 

ensemble de piste à l’échelle locale pouvant se greffer à cette initiative régionale. 

 
ARTICLE 3 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 

 

     
            
Roland Montpetit, maire   Anik Morin, greffière-trésorière 
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